
REPUBLIQUE FRANCAISE 

LIBERTÉ – EGALITE – FRATERNITE 

_____________ 

VILLE DE STAINS 
_____________ 

 

Liste des Délibérations examinées par le  
Conseil municipal 

_____________ 
 
 

Séance du 22 janvier 2026 

 

 Délibération n°1.1 - Désignation du secrétaire de séance – Désignation de M. 

Mathieu DEFREL 

 

 Délibération n°1.2 - Approbation du procès-verbal de la séance du Conseil 

municipal du 20 novembre 2025 - Approuvé 

 

 Délibération n°2.1 - Modification du tableau des emplois – Approuvée  

 

 Délibération n°2.2 - Adhésion au contrat groupe d’assurance des risques 

statutaires souscrit par le Centre interdépartemental de gestion (CIG) de la 

Petite Couronne auprès de la compagnie CNP Assurances – Approuvée  

 

 Délibération n°3.1 - Convention pluriannuelle d'objectifs et de moyens 2026-

2027-2028 entre la commune de Stains et l'association Studio Théâtre de Stains 

– Approuvée  

 

 Délibération n°4.1 - Concours restreint sur esquisse relatif à la passation d'un 

marché de maitrise d'œuvre pour la construction d'un groupe scolaire sur le site 

de la Plaine Delaune, à Stains : choix du lauréat, fixation de la prime des quatre 

candidats et engagement des négociations avec le lauréat – Lauréat : Atelier Raf 

Listowski 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

Conformément aux articles R.421-1 et suivants du Code de Justice Administrative, toute délibération peut 
faire l’objet d’un recours contentieux devant le Tribunal Administratif de Montreuil dans un délai de deux 
mois à compter de l’accomplissement des formalités de publicité. Le Tribunal administratif de Montreuil peut 
être saisi par l’application informatique Télérecours citoyens accessibles par le site Internet 
www.telerecours.fr.  

http://www.telerecours.fr/

